
JUSTICE : indemnité importantes pour les ex-salariés Continental à
Clairoix

Les 177 ex-salariés de l’usine CONTINENTAL FRANCE / T : 03.44.40.70.70 de Clairoix,
fermée en 2010, viennent d’apprendre que leurs indemnités allaient être plus importantes
que prévues. En plus des 12 millions d’euros qu’ils devaient se partager, ils vont bénéficier
d’un million supplémentaire. Cette annonce suit la décision du conseil des Prud’hommes de
décembre 2015 qui avait condamné la direction du groupe, considérant qu’il n’y avait pas de
raison valable à la fermeture du site. www.continental-france.fr 
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